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du desarmement est vouee d'ores et dejä ä un echec
certain, car tant qu'il y aura des armees dans le monde,
celles-ci seront aussi nombreuses et puissantes que les
ressources des Etats le permettront.

II y a actuellement dans tous les pays des partisans
du Systeme de milices en tant qu'armee unique, telle que
la nötre est organisee, toutefois leurs adversaires, pre-
nant ä temoin les evenements sanglants du 9 novembre
dernier ä Qeneve, ont trouve 1'unique point vulnerable
par lequel le Systeme des milices puisse etre attaquc.
Leur theorie s'etaye des objections suivantes:

« Par suite du manque de troupes permanentes ins-
truites, disent-ils, on a du, en Suisse, employer des
formations de recrues, lesquelles ont ete mises en deban-
dade par une foule en fureur, ont ete attaquees et gros-
sierement insultees, si bien qu'avec la meilleure bonne
volonte du monde, elles ont ete dans I'impossibilite de
retablir l'ordre, comme aurait pu le faire sans doute une
troupe active. Le gouvernement suisse a du proceder ä

la mobilisation de 4 bataillons et faire venir meine d'au-
tres troupes en service ä ce moment-lä. D'apres le principe

de la milice, il est done arrive qu'un homme qui ä

Qeneve, avait pu prendre part la veille aux demonstrations

contre la troupe, se trouvait le lendemain pourvu
d'un ordre d'appel et en situation d'agir l'arme a la
main contre un de ses camarades de la veille. II ne faut
pas s'etonner si dans ces circonstances des incidents se
sont produits dans la troupe par suite des passions poli-
tiques entretenues depuis longtemps dans le pays. Si le
gouvernement a reagi, comme il fallait s'y attendre, et
prononce de sevcres sanctions contre les fautifs, il n'a
pas pour cela resolu le probleme.»

II est evident que la question des milices vue sous
cet angle presente un defaut de cuirasse que les me-
neurs revolutionnaires ont beau jeu d'exploiter au profit

de leurs coupables agissements. Toutefois, n'oublions
pas qu'en 1918, l'armee a su retablir l'ordre dans des
circonstances ä peu pres analogues, mais combien plus
graves et dangereuses. Par consequent, nous ne voyons
pas la necessite de changer un Systeme qui a fait ses
preuves et qu'au surplus, seul l'etranger a juge bon de
critiquer. E. N.

Petites nouvelles
Les travaux de reconstruction et d'agrandissement de la

caserne de Frauenfeld, pour lesquels les Chambres avaient
accorde un credit de 550,000 fr., sont ä peu pres termines. Le
bätiment, agrandi et modernise, abrite dejä de la troupe. Les
conditions hygieniques de la caserne ont ete grandement ame-
liorees. Environ 200 sous-officiers et soldats, ainsi que 20 of-
ficiers pourront dorenavant etre loges dans la nouvelle
annexe de la caserne.

* * *

Deux cents officiers du genie de toutes les parties du
pays se sont reunis le 21 avril ä l'Ecole polytechnique föderale

sous la presidence du lieutenant-colonel Fritzsche, pour
l'assemblee traditionnelle qui a lieu tous les deux ans. On
remarquait parmi les assistants le colonel commandant de
corps d'arinee Biberstein, et M. Hafner, chef du Departement
militaire cantonal, representant le Conseil d'Etat Zurichois.
Le chef d'arme du genie, le colonel Hilfiker, a parle de questions

generates touchant le genie, le Ier lieutenant Vischel" des
ponts de fortune, le major Däniker des tanks modernes et
de la defense contre ceux-ci. La prochaine assemblee aura
lieu en 1935, ä Bale.

$ # $

La nouvelle sacoche de fourrier, modele 1933, vient d'etre
declaree d'ordonnance par le D.M.F. ä la place du modele
1898/1914. Ce nouveau modele sera remis aux troupes ä partir
du moment oü le stock des sacoches du modele 1898/1914 sera
epuise.

* * *

L'unite tactique dans l'aviation russe est le groupe, qui
est constitue par un nornbre variable d'appareils. L'escadre
est composee de trois groupes, et la brigade de deux ou trois
escadres.

L'aviation militaire terrestre, d'apres les informations les
plus recentes et les plus dignes de foi, comprend 10 brigades
et 20 groupes autonomes, constitues chacun par 12 appareiis
de reconnaissance; les appareiis de chasse forinent trois
brigades et deux groupes autonomes de neuf appareiis; pour
['observation, il y a 17 groupes de 6 appareiis, enfin, on releve
2 brigades de bombardement et une brigade d'entrainement.
Les chiffres precedents amenent ä un total d'environ 100
groupes. L'aviation militaire navale dispose de 8 groupes,
representant 50 hydravions dans la Baltique et de 3 groupes dotes

respectivement de 20, 60 et 25 hydravions dans la Mer
Noire, de plus, les forces navales possedent encore 12 groupes
d'appareils d'observation.

II est prevu un programme de construction de 94 diri-
geables qui devra etre termine au cours de la Periode quin-
quennale de reconstruction. On compte que quelques-uns de
ces appareiis pourront entrer en service cette annee.

La Russie a besoin de dirigeables pour reunir les points
de son territoire qui sont situes ä de tres grandes distances
les uns des autres.

Elle a adopte comme le plus rationnel le type moyen,
rigide ou semi-rigide, pouvant etre facilement amarre ä un
pylone et d'un montage et d'un demontage rapides. Le
gouvernement russe compte beaueoup sur ces types d'aeronefs
pour les communications avec l'Asie septentrionale.

Actuellement, il y a en Russie deux grands chantiers pour
la construction de dirigeables, un ä Leningrade et l'autre pres
de Moscou. On compte dejä sur certains points du territoire
quelques hangars de bois avec des installations pour la
production du gaz, des pylones et des stations meteorologiques
et radio-telegraphiques. Les types suivants sont en construction:

UK1, capacite 2200 M3, deux moteurs de 75 chevaux,
vitesse maxima 85 kilometres ä l'heure, equipage; 7 hommes!
UK2, capacite 5000 M3, puissance 450 chevaux; UK3, capacite
6500 M3, puissance 600 chevaux; UK4, capacite 7000 M3. De
ce dernier type, il sera construit quatre exemplaires; enfin,
on prevoit la construction d'un dirigeable de 37,000 M3 et d'un
autre de 20,000 M3. (« Rivista d'artiglieri e Genio. »)

Nachrichten aus dem Schweiz. Unteroffiziersverband — Nouvelles de 1'Association suisse des Sous-officiers

Les sections de tir
de nos Societes de sous-officiers

Le D. M. F. a, le 5 avril 1933, concernant les sections
de tir des societes de sous-officiers, rendu l'ordonnance
suivante;

« Vu que, d'apres les indications fournies par l'As-
sociation suisse de sous-officiers, sur les 39 sections de
tir reconnues de cette association, 32 sont dejä äffiliees
ä la Societe suisse des Carabiniers, les decisions du
D. M. F. des 4 avril et 23 novembre 1932 sont definitive-
ment completees de la maniere suivante, etant entendue
que de nouvelles concessions ne pourront plus etre ac-
cordees ä 1'Association suisse de sous-officiers:

1. Les sections de tir legalement reconnues de 1'Associa¬

tion suisse de sous-officiers qui font, avec tous leurs mem-
bres-tireurs, partie de la Societe suisse des carabiniers, sont,
au point de vue des droits et des obligations, placees sur le
meme pied que les societes de tir ordinaires reconnues.

2. Aucune nouvelle section de tir ne peut etre fondee
dans les societes de sous-officiers, conformement ä l'article 7

de l'ordonnance sur le tir hors du service, sans l'autorisation
du Departement militaire föderal.

3. Le Departement militaire fedöral peut en tout temps
refuser de reconnaitre les sections de tir de 1'Association suisse
de sous-officiers qui n'indiquent pas ä la Societe suisse des
Carabiniers le nombre exact de leurs membres-tireurs ou dont
les membres refusent de se mettre ä disposition comme tnoni-
teurs de tir ou directeurs de cours de jeunes tireurs, sur de-
mande justifiee des societes de tir.

Depuis 30 aus, les memes ennuis assaillaient assez
regulieretnent les sections de tir de nos societes de
sous-officiers. Nous voulons esperer que par la nouvelle
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ordonnance du D. M. F., ces ennuis seront une fois pour
toutes definitevement ecartes. Nous reconnaissons par lä
que pour raccomplissement de l'activite de tir sur une
base legale, la Societe suisse des Carabiniers est seule
competente et tenons pour une necessite que nos
sections de tir Iui soient rattachees. Le tir, comme veritable

terrain de travail de notre association, sera tou-
jours plus mis ä l'arriere-plan par le travail accompli
dans d'autres disciplines (conduite du groupe au combat,

conduite de patrouilles, lecture de la carte, croquis,
lancement de grenades, etc.) qui avant tout sont reputees
aptes au developpement de l'instruction du sous-officier
en general. Nous ne voudrions pas non plus le laisser
completement de cote, car il est en somme, par le moyen
d'un concours annuel, un trait d'union entre les membres
dc nos sections.

La direction de l'Association espere avec confiance
que la decision du D.M.F. permettra d'amicales
relations entre la Societe suisse des Carabiniers et l'A. S.
S.O.; aussi notre comite central a p'ropose un entretien
ä la direction de la Societe suisse des Carabiniers, de
laquelle nous attendons et esperons une acceptation
favorable. M.

KA'^SCHWEIZ. U-OFF.TAGE 1

Wfw JOURNgES SUISSE5 IIbP-,DE SOUS-OFF]

14, 15, 16 et 17 juillet 1933
Comme on le sait, l'Association Romande des Cyclistcs

militaires organisera ä Geneve le dimanche 16 juillet 1933, le
Championnat romand des cyclistes militaires, ä l'occasion des
J.S.S.O. Par decision de l'assemblee des delegues, le
championnat se composera:

1. du concours cycliste des J.S.S.O.;
2. du concours special romand.

Ne seront admis au concours special romand que les membres

actifs des sections de l'ARCM.
Le classement se fera sur la base du total des points ob-

tenus dans les deux concours. Un classement sera effectue
egalement entre les participants au concours n° 1, sans
distinction alors de l'asscciation ä laquelle se rattache ou non le
coureur.

Reglement du concours cycliste des J. S. S. O.
(concours ouvert aux officiers, sous-officiers et soldats

cyclistes).
Art. Ier. Le concours comprendra un parcours d'environ

25 l$m; il aura lieu contre la montre, par tirage au sort la
veille du depart.

L'exercice consistera en:
a) un parcours impose,
b) un parcours libre effectue ä l'aide d'une carte au

1 : 100,000,
c) l'etablissement d'un croquis et d'un rapport de consta-

tations faites d'un endroit et dans un secteur determines,
d) un tir de 6 cartouches sur cibles de campagne.

L'itineraire de la course sera fixe, par le Jury, la veille
du concours.

Des indications detaillees seront fournies par le Jury la
veille et le matin du depart.

Art. 2. Les concurrents se muniront ä leur gre de bous-
sole, crayons, gomme, etc. Les cartes et formulaires de rapport

leur seront fournis par le Jury.
Art. 3. Tenue: vareuse d'ex. (fournie par le comite de

concours), casquette ou bonnet de police, souliers montants
noirs, guetres, mousqueton, baionnette, ceinturon ct bandoulier
contenant le sachet d'accessoires.

Art. 4. Le concours ne pourra etre fait que sur machine
d'ordonnance, avec sacoche de cadre contenant le sachet in-
dividuel.

II est formellement interdit de modifier quoi que ce soit
ä l'equipement ou ä l'armement. De meme, les cale-pied et
selles de course, etc., sont interdits. Toute infraction entrai-
nera la disqualification du concurrent.

Art. 5. 11 est interdit, sous peine de disqualification, de

se faire entrainer, meme entre concurrents. Toutes contestations

relatives ä la course ou aux coureurs seront tranchees
sans appel par le Jury. Les recours devront etre deposes au
plus tard une heure apres la fermeture du contröle d'arrivee
en mains du chef du Jury.

Art. 6. Le classement se fera sur la base du bareme
suivant:

a) temps total: maximum 60 points,
b) rapports: » 40 pts (chacun 20 p.),
c) tir: » 15 pts,
d) tenlie: >' 5 pts,

total 120 pts.
Art. 7. 11 sera accorde les bonifications suivantes:

a) pour le temps: elite 0, Landwehr 3, Landsturm 6 points;
b) pour les 2 rapports: of. 0, sof. 4, cyclistes 8 pts. sur le

total des points obtenus.
Art. 8. Les distinctions seront fixees par le comite

technique, d'entente avec le jury.
* * *

L'affiche des J.S.S.O., dont la reproduction a paru dans
la presse suisse entiere, connait le grand succes et de toutes
parts des demandes, parviennent ä la Commission de Presse
et Publicite, laquelle pour des raisons d'economie ne peut, ä
son grand regret, s'ecarter de son programme d'affichage,
dont voici un apercu:

1) l'envoi d'une affiche ä chaque section de l'A.S.S.O. (pour
le local);

2) l'envoi d'une affiche ä chaque societe d'officiers (pour le
local);

3) l'envoi d'une affiche ä chaque Caserne;
4) en juillet, l'affichage sur la voie publique dans toutes

les localites et villes oü il existe une. section de l'A.S.S.O.,
et dans toutes les autres villes et localites importantes.

Le tirage prevu suffira juste ä l'execution de ce
programme, aussi les sections sont-elles rendues attentives au
fait qu'elles ne pourront recevoir, ni gratuitement, ni contre
payement, d'autres exemplaires que celui qu'elles out recu
pour leur local.

Pour atteindre sürement son but et produire une forte
impression, l'affiche sera apposee dans toute la Suisse ä la
meme date. D'autre part, la Commission de Presse et Publicite

des J.S.S.O. est heureuse de souligner que les nombreuses
demandes qui lui sont parvenues prouvent que l'affiche est
reussie et font bien augurer du succes qu'elle remportera ä
sa publication.

Schweiz. Unteroffizierstage
14., 15., 16. und 17. Juli 1933

Wie bekannt, wird der Verband der Militärradfahrer der
welschen Schweiz am 16. Juli 1933 in Genf die Meisterschaft
der welschen Militärradfahrer anläßlich der SUT austragen.
Gemäß Beschluß der Delegiertenversammlung setzt sich die
Meisterschaft zusammen aus:

1. der Wettübung für die Radfahrer der SUT,
2. dem Spezialwettkampf der welschen Radfahrer.

Zu letzterm sind nur Aktivmitglieder der Sektionen des
Verbandes der Militärradfahrer der welschen Schweiz
zugelassen. Die Rangierung erfolgt auf der Basis des Totais der
an beiden Wettkämpfen erhaltenen Punkte. Eine Rangliste
wird auch erstellt für die Teilnehmer am Wettkampf Nr. 1,
ohne Unterschied des Verbandes, welchem der Konkurrent
angehört.

Reglement der Wettübung für Radfahrer der SUT.
(Für Radfahrer-Of., -Uof. und -Soldaten.)

Art. 1. Die Fahrstrecke beträgt ungefähr 25 km. Es wird
gegen die Zeit gefahren. Die Abfahrtsordnung wird am Vortage

durch das Los bestimmt.
Die Wettübung besteht aus:

a) einer vorgeschriebenen Fahrstrecke,
b) einer freien Fahrstrecke mit Hilfe einer Karte 1 : 100,000,
c) der Erstellung eines Rapportes und Krokis über die von

einem bestimmten Orte und in einem bestimmten
Abschnitt gemachten Beobachtungen,

d) einem Schießen auf Feldscheiben (6 Schüsse).
Die Fahrstrecke wird am Vortage der Wettübung durch

das Kampfgericht festgesetzt.
Die Teilnehmer erhalten vom Kampfgericht am Vortage

und vor Beginn der Uebung genaue Wegleitungen.
Art. 2. Die Teilnehmer versehen sich mit Bussole (fakultativ),

Zeichenstiften, Gummi usw. Die Karten und
Rapportformulare werden vom Kampfgericht geliefert.

Art. 3. Tenue: Ex.-Bluse (wird zur Verfügung gestellt),
Mütze, hohe schwarze Schuhe, Gamaschen, Karabiner, Bajonett,

Leibgurt und Bandelier mit Gewelirputzzeug.
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